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Formation professionnelle des avocats : le décret Fiscalité des dons manuels
est enfin publié par Hervé ZAPF
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professionnelle des avocats, publié au Journal officiel .
du 3 décembre 2023, modifie une cinquantaine de dispositions La protectlpn des ga_rants
du décret du 27 novembre 1991. pour autrui dans le livre V
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